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ee Ovys PARLA GRACE DE DIEY 
ROY DE FRANCEET DE NA- 
VARRE, à tous CEUX qui ces pre- 
fentes lettres verront, Salut. Les 
Declarations faictes & reiterées par 

nous , depuis noftre aduenement à la Cou- 
ronne , pour confirmer les Edi&s , Declara- 
tions, Breuets, Arrefts, & Reglemens fai&ts en . 
nou de nos fubjeës dela Religion pretenduë 
reformée, durant le regne du feu Roy Henry le 
grand, noftre tref-honoré Seigneur & Pere, que 
Dieuabfolue , ontaflez fait cognoiftre, que no- 
ftre intention 8 vouloir à toufiours efté de les 
fiire garder inuiolablement , commeloixnecef- 

faites , pour maintenir tous nos fubjects en paix 
8 amitié, les vnsautcles autres, & en obeyffan- 
ce & deuoir enuers nous. Ce qu'ayant efté bien 
ê&c fagement confideré par la Reyne, noftretref- 
honnorée Dame & Mere , eile auroit durant fa 
regence pris vn grand foin de les faire obfetuer, 
& de pouruoit à ce que les contrauentions fuf- 
fent reparées au mefme temp: , qu'elle en rece- 
uoit les plaintes ; nousauons ee depuis noftre 
-maajorité fuiuy le mefme confeil, & adioufté à fon 
-éxemple de nouuelles gratifications & bien- 
faits; diffimulé mefme bien fouuent des excez; 

- & vrolences commiles par aucun d'eux ,quime- 
ANS 



titoient grande & feuere punition, enintention 
de les affeurer toufours de la continuation dé 
denoftre bien-vueillance & faueur,& par ce mo- 
yen les rendre plus enclins & 2fetionnés à 
maintenir en leur deuoir. A quoy fils euflenc 
-vouluioindre la fouuenance des bons & fauora- 
bles traitemens, qu'ils ontreçeu du feu Royno- 
ftre tref-honoré Seigneur &c Pere, à la memoire 
duquel ils doiuent Faffermiffement de leur liber- 
Le, 8 de l'exercice de lareligion dontils iouyffent 
en toute feureté ; ils euflent par vne graütude 
loüable, & le deuoir d’vne entiere obeyflance & 
fidelitérecognu enuers nous toutes ces obliga- 
tions ; lors mefme que l'innocence & foibleffe de 
noftre bas aage à deu exciter la vertu, le courage, 
&c la fidelité de tous nos bons fuje®s,pour deffen- 
dre & conferuer lautorité,que Dieu nous adon- 
née : de laquelle feule defpend la feureté publi- 
que , & lefalut particulier d'vn chafcun. Cette 
conduiéte neantmoins , quoy que pleine de bon- 
té & douceur, n’a pas profité enuers tous, plu- 
fieurs f'eftans efleuez en armes contre nous,pour. 
fauorifer le mouuement , commencé parnoftre. 
Coufin le Prince deCondé. Enrrelefquelsles 
vas fe feruent de la Religion , comme d'vnpre- 
texte fpecieux, pour couutir &cacherleurambi 
tion , & furieux defir de faccroiltré dans les de 
lordrés & ruynes de l’eftar ; les autres ontelté 

&c feduitts par de faulfes imprefhons ge 
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#aines craintes,que ces premiers leur ont donné, 
qu'ils eftoient en danger de fouffrir perfecution, 
fils ne prenoient promptement les armesauec 

eux, pour s’en garantir , faifantaccroite, pour 
mieux furprendre leur fimplicité,qu'aucclesma- 
riages d Efpaigne, articles fecrets auoientefte ac- 

cordez , & coniuration faicte de Îes chailer du 
Royaume, ouexterminer dutout. Cequ ayant 

efte creu trop legerement par eux, ils fe font pre- 
cipitez en cetteentreprile, eftimants y eftre con- 
eraints, pour leuriufte &neceffaire deffence: qui 
rend leur faute excufable , & pluitoit digne d de 
commiferation, que de peine. Maisilsne uen 
tombezen cetinconuenient, fils euflent mieux 
confideré que ce menfonge impudent & mali- 
cieux eftoit fans apparence de verité; ny ayant 
perfonne fi priuce de fens & dei jugement , qui 

puifle croire, les alliances ayant efté recherchées 
par voyes d’ honneur, d'vne part & d'autre, ainfi 
qu'il eft accouftumé entre grands Princes, on ayt 
defire & requis denous , des conditions , quine 
pouuoient eitre ÉcLémnblies. fans mettre le feu & 
le fang danse Royaume, & y faire des‘deferts 8: 
{ollirudes ; comime il fuft aduenu fans doué 
enrompanties Ediéts de Pacicarion, & faif ne 
yo ficude &iniufte traitement a nos Aa 

ladicte Religion , que ceux-cy publient par va 
menfonge controuusé artificiellement , &atres- 
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mauuais deflein. Carrienn'aefté fai en fecret, 
en la pourfuitte & refulution de ces alliances, 
tout yaefté public, veu, communiqué,conclu,& 
arrefté auec feu noftre Coufin le Conte de Soif- 

{ons,Prince fage,d'aage meur,& de grande expe- 
rience : auec noftre Coufinle Prince de Condé, 
&cles autres Princes, Seigneurs, Officiers dela 
couronne, & plus notables perfonnes denoftre 
Confeil, quieftoient lors pres de nous. Entre lef- 

- quels noftre Coufin le Marefchal de Bouillon y. 
eftaufMitoufiours trouué , ayant tous enfemble 
d'vn mefme aduis approuué ces alliances , fans 
qu’vn feul d'eux y ait contredit , combien quil 
eur fuft libre (l'affaire eftantentiere, & au com- 
mencement defadeliberation) de fentir.& dire 
ce que chacun d'eux eftimoit en fa confciencee- 
ftre plus vtile, pour le bien du Royaume, foiten 
les confeillant , oules diffuadant , fans crainte de 
nous offencer , ou d'encourir noftre mauuaife 
race : d'autant qu'il n ÿ auoit aucun preiugé en 

Fefprit de la Royne lors regente , nyaunoftre; 

mais feulement vn defir d’eltre efclaircis , de ce 
qui nous feroit plus expedient de fairc en vne de- 
liberation de fi grande importance.Tous Îles fou- 
uerains , qui penfent auoir intereft à conferuer 
ce Royaume enfonancienne reputation , gran- 
deur, & dignité,ayantauflirecognu ces alliances 
n'auoirefic faites à mauuais déflein , nen ont 
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ptis aucun foupçon, ny deffance,apres auoir efté 
bien informez , que noftreintention eftoit de les 
faire feruir tant qu’il nous feroic pofhble,à la ma- 
nutention de la paix par toute la Chreftienté, 
non d'aucune entreprife, & inuafion fur les pays, 
&c eftats de quelques Princes, & Souuerains que 
cefoit , & moins encores pour interrornpre & 
troubler la paix & le repos,dont tous nos fubjects 
iouyfloient fi heureufement auant que ce mou- 
uement fuft commence. Et neantmoins ceux 
de ladite Religion pretendue reformée, quiont 
prins les armes;ne laiffent de dire & publier touf- 
iours qu'il y a fecrette intelligence entre France 
& Efpaigne, pour entreprendre leurruyne, vou- 

. Jans faireaccroire à tous nosfubjeéts , que nous 
fommes fi peu confiderez de vouloir confentir 8: 
approuuer, que la France ferue detheatre pour y 
jouer cefte fanglante tragedie , qui deura decider 
par des armes les differens qui font en la Reli- 
gion ,encores quenous foyons du tout efloignés 
de ce confeil, & que nous eftimions au contraire 
le iugement de cette querelle deuoireftre delaif- 
fé à Dieu feul , qui fçaura bien vfer quand il fera - 
temps, pour fa gloire & noftre falut, des remedes 
propres & conuenables , pour eftre ferui & ado- 
ré par tous les Chreftiens felon la pureté de fa do- 
étrine, & en la vraye Églife, que nous croyons e- 
fire la Catholique, Apoftolique, & Romaine. de 



8 1 
liquellenous faifons profeffion , & en faquefié 
moyennant fa grace,nous voulons viure & mou- 
tir. Mais ces artifices inuentez pour defouifer & 
couurir leur rebellion , n'ont pas trompé & fe- 
duitles plus fages, & les gens de bien, qui ne font 
profeffion de fa mefme religion que par con- 
fcience , & comme penfans y trouuerleur falut, 
non par faétion: lefquels, er grand nombre, tant 
Seigneurs, Gentils-hommes, villes,çcommunau- 
tez,qu'autres particuliers de toutes qualitez,blaf 

_ ment & deteftent la malice & temerité de leur 
entreprife, & ont declaré publiquement, tantde 

. bouche que par efcript ; qu'elle doit eftre tenué 
pour vne pure & vraye rebellion , non pour que- 
relle de relision , Nousayant àcetteoccafonof- 
fert comme bons &loyaux fubjeéts, tout feruice . 
de leurs biens & de leurs vies contre eux, fils ne 
veulent retournerà refcipifcence. A quoyilles 
exhoïtenttous lesiours, & y adiouftentles me- 
nafles de prendfeles armes auec nous ; pour ay- 
der à leur ruyne, pourueu qu'il nous plaïfeles fai- 

_re iouyr du benefice des Edidts , & priuer feule- 
ment de cette grace, ceux qui f'en font rendus in- 
dignes. Mais ces remonftrances & menaces n'ont 
de rien feruy enuers eux, non plus que celles des 
habitans de la plus part des villes & places qu£ 
leur ont efté laiffées en garde, qui en ont fait au- 
tant,8& protefté auili publiquement de ne vouloir 
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adhérer à leur rebellion. Cirau lieu " (a retirer 
de leur mauuais deffein, ils ont ditinfollemmente 
que ceux de leur religion qui ne les oùt voulut 
fuyureiufques icy,feront en fin contrainéts dele 
fairezcraince qu’en les laiffant perdre, & fouffrant 
leur rüyne , ils ne faffoybliffenc & metrenten 
danger eux-mefmes. Condition & feruicude;qui 
{eroit trop miferable & dangereufe pour les gens 
debien, fils eftoient forcez de faire mal contre 
leur volonté;leur confcience,& deuoir,pour plai- 
re à ceux,quin’ont pour but,queleur ambition & 
intéreft particulier. Nous efperons mieux tou: 
cesfois de leur vertu &fidelité, 8& qu'ils demeu= 
rerontfi fermes & conftans en l’affe&tion qu'ils 
doiuent à noftre feruice, que leur refiftance, &la 
continuation de leur loyauté, aurontaflez de for: 
ce;pour, contraindre les autres à fe defifter deleur 

_æntréprife, quoy que pour la juftifier & fortifier, 
ils fuppofent des refolutions & decrets d'affem- 
blées generalles,qui ne furentoncques;mais bien 
quelques conuenticules & affemblées illicites 
d'iueuns particuliers choifis & appoltez par eux, 
lefquelsfans charge ny pouuoir , & bien fouuent 
contre Ja volonté &.declaration expreffe conte- 
nuë aux procurations & mandemens de ceux qui 
les ont deputez adherentaux propofitions de ces 
fattieux ; qui pretendent fen feruir au dommage 
8e gra prejudice des plus gens de bien de leur 
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. Religion. N'eftant donc noîftre intention d'imz 

- puter à tous la faute de quelques particuliers; 
Nous de laduis de la Reyne noftre trefhonno: 
rée dame 8: mere, des Princes, S eisneurs, Of- 
ciers de la Couronne , & autres perfonnesnota- 
bles de noftre Confeil eftans prez nous, & dé rio -. 

… fire pleinépuiflance & authoritéRoyalle , auons 
dit déclaré, & ordonné; difons, declarons, & ot- 
“donnons, voulons, & nous plaift, conformément | 
à ce que nous auons defia cy deuant 8& par plus 

*: fieurs fois ordonné, que l'Ediét de Nantes verifié 
_ en tous nos Parlemens; faiten faueur déneos fub: 
sets dela Religion prétendue reforméé parle feu 

… Roynoftretrefhonoréfeigneur & pere ; Enfem- 
. bleles autres articles , declarations'; reglémens 

_ faits & Arrefts donnez fur l'inrérpretation ;'ou 
_ execution, &en conféquence d'iceluy Ediéæ; par 
_-luy & durant fonregné, où par nous defpuis fon 

_ decez, foient entretenus &inutolablément gar- 
dez & obferuez, ainfi qu'il 2 Efté fait, & ordonné - 

. “jufques àprefent. Erfi en quelques endroïéts du 
Royaume il ya eu dés contreuentions ; qu'elles 
foient entierement feparées , en forré qwil ny ait 
rien à defirer de noftre part. Voulons'en outre, 
en confideration &' fateut de lafidelité quinous 

. aefté gardée par vn nombre infiny de-ños bons 
fubies de ladite Religioh,entre lefquels il y en a 
6 principaux & de plus grande qualité ;'quime- 

7 
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ritent bien vn fingulier tefmoignage de noftre | 
bien-vueillance, que les offenfes quinous ont efté 
faidtes par ceux de la mefme Religion qui ont pris 
les. armes contre no! s; ou qui les Ont affiftés & fa= 

‘uorifés en quelque fiçon que ce foir, iouyffent pa- 
_ reillement du benefice de nos. Ediés , &foient 

Î 

rendus participans de cette grace , tout sin que 
fils eftoient demeurez en leur deuoir : Pourueu 
que dans va mois apres la publication qui fera fai- 

te de ces prefentes en chacun de nos Parlements, 
ils declarent au Greffe du Bailliage & Senefchau- 
céeaureflort de laquelleilsontleur demeurance, 

.qu'ilsfe defiftent & departent du tout de ladi&te 
entreprife , pour nous rendre fidelement le ferui- 
ce qu'ils doiuent fans plus adherer , afifter , ou fa- 
uorifer en quelque façon que ce foit, ceux, qui 
voudront perfifterenleurrebellion, Et qu ’#sre- 
mettent auf les places par eux occupées au mef- 
me eftar au elles fouloient eftre auant ce mouue- 
ment.Ce qu'ayant fait,8& n'y contreuenants apres, 
Nous les auonsprins & mis, prenons & mettons 

en noftre protettion : & faifonsinhibitions & def- 
fenfes à tous nos fubjek de quelque qualité qu’ils 
foient,de leur mefdire, ny mesfaire, de fai, ou de 
parolles , à l’occafion des chofes paflées; Etànos 
Procureurs generaux d'en Freaucunes pourfuit- 
res contr'eux, Voulans que tout le paffé foir oublié 
&aboly, comme nous l'abolliflons par cefdites 
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_prefentes. Mais fiaptes ledit temps d'yn moisex- 
piré,ils continuent encor en leur premiererebel-, 
lion, foit en portant les armes , ouafliftant & fa- 
uorifanten quelque maniere que ce for, ceux 
qui les auront prifes, Nous voulons qu'ils Joient 

-pourfuiuis & punis comme criminels de leze Ma- 
jefté,& perturbateurs du repos public: Et quéles 
‘villes & communautez qui y adhereront foient 
aufli defcheües de toutes graces , immunitez, & 
priuileges, dontils auoientiouy en vertu des coh- 
ceflions à eux faites par les Roys nos predecef- 
feurs, ou par nous , comme fen eftans rendus in- 
dignes , Ce que nous enjoignons à nos Procu- 
reurs géneraux, 8 leurs fubftituts,de faire en tou- 
te diligence, Età nos Parlemens de procedercon- 
treux,auec le mefme foin & affeétion : Comme 
auf ànos Gouuerneurs & Lieutenans generaux 
de prefter la main forte à l’execurion des Arreîts 

- & lugemens qui feront donnez contreux , fans 
fouffrir qu'ils jouyffent aucunement de la grace 
& liberté, qui leura efté accordée pat les Édidts 

_ faits en faueur de nos fubiécts de ladite Religion, 
dontils fe feront rendusindignes , parcettemali. 

. cieufe perfeueranceenleurrebellion. Sr pow- 
NO Nsen mandement à nos amez & feaux les 
Gens ténans nos Cours de Parlement, Chambres 
del'Edit , Baillifs , Senefchaux , ou leurs Lieute-. 
nans ; 8e fous autres nos Jufliciers & Officiers, 

quil 



qu'il appattiendra, chacun endroit foy, que ces 
prefentes nos lettres de Declaration, ils facent li. 

re, publier, & enregiftrer, & le contenu en icelles 

garder, entretenir, obferuer,ë& executer de point 
en point,felon leur forme & teneur; fans permet- 

tre, ny fouffrir , qu'il y foit aucunement contre- 
uenu. Enioignons en outre à nofdits Procureurs 

generaux, & leurs fubfticuts , ytenir la main de 
leur part, & fatisfaire à ce qui dependra du deuoir 
deleurs charges pour l’effe&t de noftre volonté 
&intention cy deffus mentionnée. Cartel eft 

noftre plaifir. En tefmoing de quoy nousauons 
fairmettre noftre feel à cefdites prefentes. Don- 

né à Bourdeaus le dixiefme iour de Nouembre, 

l'an de grace mil fix cens quinze, Et denoftrere- 
gne le fixiefme. | | 

inf figné .: LOVIS: 
Et plus bas ne F 

Parle Roy eftant en fon Confeil. 
PHELYPEAVX. 
è 

Et fecllée fur double quêue du grandfeanen cireiaune, 
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| EXTRAICT DES REGISTRES 
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V E V par la Cour les letéres patentes du Roy en datte du dixie[- 
| me de cemots fignées LOVYS, C'plusbas;S PHELY- 
PEAVX, par lefquelles [a Majeffé confirme de nonneas l'Ediét 
de Nantes verifie en tous les Parlemens de ce Royaume, en faueur 
de ceux de la Religion pretendue reformee,enfemble les autres arts- 
cles, declarations , reclemens faiSts, G Arrefts donnez [ur l'inter- 
pretations execution ;oncm confequence d'iceluy Edité par le dtf- 
 fanÆRoy durant fon reane, on par le Roy 4 prefent regnant purs fon 
aduenement à la Couronne: € de plus declare qu'il remet les offen- 
fes qui luy ont clé faites par ceux de ladite Religion | qui ont porté 
des armes contre le féruice de fa Majefié ; pouruen qu'vn mots apres 
da publication qu fera faite defases lestres ; sls déclarent au Greffe 
du Bailliage & Senefchancée , au reffort de laquelle 115 ont leur de- 
meurace,qu'ils fe defifletde leur ditte entreprinfes pour rendre fide- 
lement le ferwice qu'ils doinent a [adite Majefié, fans plus adherer, 
afféfler,oufauorifer,cu quelque faron que ce foit, ceux qui voudront | 
perfifler en leur rebellion. Erouy Jur cele Procureur general, qui 
n'empefehe pour Le bien € féruice du Roy, leféhtes lettres effrereg1- 

ffrees. SV R QYO y euc dehberation ladite Courordonne que : 
fur le reply defites letrres ces mots feront ms : Leuës publices 
vegiflrees, owy non empefchant le Procureur general du Roy , € 
que Copies d'icelies deement collationnees à leur original, Jionces \ 
par le Greffier feront cnuoyees par les fieges & bafhiles. des Senef= 

chaucces de ce reffort ; pour y esfre faite femblable le£fure, publicaes 
sion, Co enregi/frement aux fins que perfonne n'en pretende Cane 
d'ieuorance : EnvanCé € Cour at fubfhitut du Procureur gene alde. 

#. : 7 / $ ë { tenir # Ù 

ASE : | 



GR Le Per é | 
tenir exaGlement lmain à l'obferuatios © execution défaites le2= 

tres, @ de certifier la Cour du deucir qu'ils y auront apporte dans 
lemors. … Fait à Bourdeaus en Parlement les Chambres affemblees 
de dixneufifme Nouembre mil fix cens quinze. | 
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